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EXTRAIT: 

        Nombre de membres en exercice : 26

PRESENTS (  23  ) : M.ABELIN, M.PICHON, M.MICHAUD, M.COLIN, M.PEROCHON, M.DROIN, 
M.MATTARD, Mme DE COURREGES, Mme BOURAT, M.JUGE,  M.CHAINE, Mme LAVRARD, 
M.PREHER, Mme GODET, Mme LANDREAU, M.BOISSON, M.AURIAULT, M.MEUNIER, M.BAILLY, 
M.BONNARD, M.BRAGUIER, Mme BRAUD, M.TARTARIN

POUVOIRS (  3  ) : Mme AZIHARI donne pouvoir à M.ABELIN
M.CIBERT donne pouvoir à Mme LAVRARD
Mme MARQUES-NAULEAU donne pouvoir à M.PICHON

EXCUSES (  0   ) : 

Nom du secrétaire de séance : Hindeley MATTARD

RAPPORTEUR :  Monsieur Michel DROIN

OBJET : Versement des subventions FISAC aux entreprises avec projets sélectionnés - 
Tranche 1

Le Fonds d’Intervention pour  le Service,  l’Artisanat  et  le Commerce (FISAC) est  un dispositif
d’aides financières directes aux entreprises. 
Grand Châtellerault, en collaboration avec les chambres consulaires, accompagne les porteurs de
projet dans leur création, développement ou reprise d’activité pour favoriser l’investissement. 
A ce jour,  huit  entreprises ont vu leur projet sélectionné pour bénéficier d’une subvention. Un
montant cumulé 56 323,22€ est pris en charge, à hauteur de 31 429,01€ par Grand Châtellerault
et à hauteur de 24 894,21€ par le FISAC. Cette délibération permet d’en acter le versement. 

D’autres entreprises en cours de création,  et/ou ayant  un projet  sur le territoire,  vont  pouvoir
bénéficier également d’une subvention du FISAC au titre de la tranche 2 du dispositif. 

* * * * * 

VU la délibération n°3 du conseil communautaire du 22 juillet 2020, déléguant une partie
des attributions du conseil au bureau,

VU le  règlement  CE  n°1400/2013  du  18  décembre  2013  concernant  l’application  des
articles 107 et 108 du Traité aux aides de minimis ;

VU les  articles  L  1511-3  et  suivants  et  R  1511-4  et  suivants  du  code  général  des
collectivités  territoriales  (CGCT),  relatifs  aux  modalités  d’attribution  et  de  versement  de
subventions,

VU l’article 3.I.1.1 des statuts de la Communauté d'agglomération de Grand Châtellerault,
relatif à la compétence développement économique, 

VU  la délibération n°23 du 23 avril 2018 approuvant la  candidature de  la Communauté
d’agglomération de Grand Châtellerault à l’appel à projet FISAC pour 2018,
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VU l’arrêté n°1433 régissant le versement des aides directes aux entreprises dans le cadre
du dispositif,

CONSIDERANT  le besoin d’aide à l’investissement des entreprises du territoire en lien
avec le contexte de crise sanitaire et économique actuel, 

CONSIDÉRANT les dossiers de demande de subvention déposés,

CONSIDÉRANT la décision d’attribution de ces subventions lors des comités de sélection
réalisés avec les partenaires du dispositif FISAC les 28 janvier 2020, 21 juillet 2020 et 13 octobre
2020,

Le bureau communautaire, ayant délibéré, décide : 

– d’attribuer les subventions suivantes :

-d’autoriser  le  président  ou  le  représentant  à  signer  les  conventions  individuelle  avec
chaque entreprise bénéficiaire pour le versement des fonds et  toute pièce se rapportant à ce
dossier.

Nom de l’entreprise

Subvention FISAC

SA SCIC Le Pois Tout Vert

SARL Aux Classiques

SARL ANTTON
SAS PRINCESSE METIS 534,80 €

SARL BKOM
SARL Armurerie Châtelleraudaise

SARL Optique Duvot

SARL Beauté Bio

Participation de 
Grand 

Châtellerault

Participation 
du FISAC

6 000,00 € 6 000,00 €

6 000,00 € 3 000,00 €

2 097,27 € 2 097,27 €
1 069,60 €
3 589,20 € 3 589,20 €
1 788,77 € 1 788,77 €

6 000,00 € 3 000,00 €

4 884,17 € 4 884,17 €
31 429,01 € 24 894,21 €
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Adopté à l'unanimité

Pour ampliation,
Pour le président et par délégation, 
L'adjointe au directeur des affaires juridiques et 
institutionnelles,
Patricia BULAN


